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Note interne : Pilotage numérique communal
Vers une administration numérique communale souveraine !
Communes de 2’000 à 6’000 habitants

1. Contexte et objectif de la note
La transformation numérique occupe une place croissante dans les activités de la commune. L’augmentation du nombre d’outils, de prestataires et d’interfaces numériques renforce l’efficacité administrative, mais accroît également les risques organisationnels, juridiques et financiers.
À ce stade, une gestion uniquement pragmatique et non structurée du numérique n’est plus suffisante. La commune doit disposer d’un pilotage explicite, cohérent et durable, sans pour autant mettre en place une organisation lourde.
La présente note a pour objectif de structurer la gouvernance du numérique communal, afin de renforcer la capacité de décision, de réduire les dépendances et d’assurer une meilleure maîtrise des choix dans le temps.

2. Principes de pilotage
Le pilotage du numérique communal repose sur les principes suivants :
· Proportionnalité
Les mesures sont adaptées à la taille et aux ressources de la commune.
· Responsabilisation
Les décisions numériques sont clairement identifiées et assumées.
· Vision transversale
Les choix numériques tiennent compte de l’ensemble des services.
· Traçabilité
Les décisions et incidents significatifs sont documentés.



3. Désignation du référent numérique communal
3.1 Désignation
La commune désigne un référent numérique communal, en principe un cadre administratif disposant d’un mandat explicite validé par l’exécutif communal.

3.2 Missions du référent numérique communal
Le référent numérique communal est chargé de :
· disposer d’une vue d’ensemble structurée des systèmes numériques de la commune,
· coordonner les relations avec les prestataires informatiques,
· préparer les décisions numériques à l’attention de l’exécutif,
· assurer le suivi des incidents numériques et des risques identifiés,
· veiller à la cohérence des choix numériques dans le temps,
· assurer le lien avec les dispositifs de coordination régionale ou intercommunale en matière de numérique,
· échanger avec les autres communes afin de favoriser les synergies, la mutualisation et le partage d’expériences lorsque cela est pertinent.
Le référent agit comme interface de pilotage et de coordination, et non comme service informatique interne.

4. Répartition des responsabilités
Exécutif communal
· définit les orientations générales en matière de numérique,
· valide les décisions à impact stratégique, financier ou organisationnel,
· est informé des incidents significatifs.
Administration communale
· met en œuvre les décisions,
· utilise les outils numériques dans les activités courantes,
· signale les besoins, dysfonctionnements et risques.
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· fournissent les services techniques convenus,
· conseillent la commune sur les aspects techniques,
· n’assument aucune responsabilité décisionnelle.

5. Processus de décision numérique
Toute décision numérique ayant un impact durable, financier ou organisationnel fait l’objet :
· d’une préparation par le référent numérique,
· d’une validation explicite par l’exécutif,
· d’une documentation succincte conservée par l’administration.
Cette formalisation vise à renforcer la maîtrise et la cohérence, sans créer de lourdeur administrative.

6. Gestion des incidents et des risques
Les incidents numériques significatifs sont :
· suivis de manière systématique,
· documentés de façon proportionnée,
· portés à la connaissance de l’exécutif lorsque les prestations ou les données sont affectées.
L’objectif est de tirer des enseignements et d’améliorer le pilotage.

7. Suivi et adaptation
Un point de situation succinct sur le pilotage du numérique peut être présenté périodiquement à l’exécutif communal.
La présente note peut être adaptée en fonction de l’évolution des besoins et du contexte, sans adoption d’une nouvelle stratégie formelle.

Objectif prioritaire
👉 Reprendre progressivement la maîtrise des dépendances numériques et renforcer la capacité décisionnelle de la commune.
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